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Nombre de Conseil lers en  
 

   Exercice :    23 
 
   Présents  :   18 
 
   Votants  :   21 

 
 

Le  Ma i re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  
a f f i ch e r  a u jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  
 

Fait  à CHAUMONTEL,  
Le 30 juin 2021 

 
Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

____________ 
 

N° 2021/392 
 
L’an deux mille vingt -et-un,  le vingt-huit  juin à vingt heures, le  Conseil  
Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la Salle Eugène Coudre, 
en séance publique retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 
www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 
SARAGOSA, Maire.  
 
Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 
SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Monsieur José DA 
ROCHA, Madame Véronique PETIT, Monsieur Ernest  COLLOBER, 
Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, 
Monsieur Marc ZAPIOR, Monsieur  Emiliano GARCIA, Madame Maryse 
POSTOLLE, Monsieur  Alexandre VIEGAS, Madame Nathalie SORTAIS,  
Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM, Monsieur Christophe 
VIGIER 
 
Procurations :  Madame Corinne TANGE pouvoir à Monsieur Sylvain 
SARAGOSA, Madame Stéphanie PETIAUX pouvoir à Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Frédéric HERMOSILLA pouvoir à  
Monsieur Christophe VIGIER 
 
Excusées :  Madame Carla GRECO, Madame Gwendoline PLUQUET  
 
Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 
 
 

∞∞∞∞∞∞∞  
 
 
Vu le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  
 
Vu la délibération prise par le Conseil  Départemental  dans sa séance du 
12 février 2021 adoptant cette motion ;  
 
Considérant la nécessité de soutenir  le Conseil  Départemental  et  le 
syndicat  Val d’Oise Numérique dans cette démarche  ;  
 
Monsieur le Maire  expose :  
 
L’aménagement numérique des terri toires est  un enjeu majeur des 
Collectivités.  Très tôt ,  le Département du Val d ’Oise a identifié le 
potentiel  que représentait  le déploiement d ’un réseau dit  « Très Haut 
Débit  » et  a souhaité s ’y investir .  
 
Ainsi ,  dès 2012, le Conseil  Départemental  du Val d ’Oise s’est  engagé 
pleinement dans le déploiement de la f ibre opt ique en inscrivant dans 
son Schéma Directeur d ’Aménagement Numérique du Val d ’Oise (SDAN 
VO) l’objectif  suivant  :  la f ibre partout et  pour tous à l ’horizon 2020.  
 
Contrairement à d’autres col lectivités,  le Département du Val d ’Oise a 
fait  le choix de la technologie F tth (Fiber to the Home –  Fibre jusqu’à 
l’abonné) qui permet de bénéficier de  tous les avantages techniques de la  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
f ibre et  cela  sur l’ intégrali té du réseau jusqu’à l’abonné (particuliers et  
professionnels).  C ’était  un choix audacieux et  visionnaire pu isqu’ i l  
anticipait  les besoins exponentiels de débit  et  l ’explosion des usages 
numériques.  
 
Ce choix s’est  d’ail leurs avéré judicieux lorsque, au plus fort  de la  c rise 
sanitaire,  les usages des solutions numériques des Valdoisiens s’est  
intensifié dans leur vie quotidienne, que ce soit  pour  les loisirs,  l ’e-
commerce, la dématérial isation des procédures administrat ives, l ’école à  
distance, le télétravail  ou bien encore la télémédecine.  
 
Le Conseil  Départemental  du Val d ’Oise a donc, unanimement, décidé de 
déployer uniformément la f ibre dans les 184 communes du dépa r tement 
afin de réduire  la fracture numérique terri toriale  et  de trai ter,  de manière 
également,  tous les Valdoisiens des terri toires ruraux et  urbains.  
 
Pour cela,  deux zones dist inctes ont été identifiées  :  la zone urbaine 
dense dans laquelle ce sont les opérateurs  privés qui ont  l ’obligation 
légale d’assurer le déploiement du réseau au regard du plan France Très  
Haut Débit  lancé par  l’Etat et  la zone moins dense ,  dite « abandonnée 
par les opérateurs  privés  » puisque qu’économiquement  moins 
intéressante, où c’est  le Conseil  Départemental  du Val d’Oise qui  a porté 
le déploiement du Très  Haut Débit .  
 
Pour que  ce projet  d’aménagement numérique puisse se  concrétiser,  le  
Département du Val d ’Oise a créé en 2015 le Syndicat  Mixte Val d’Oise 
Numérique. Sa première  mission est  d’assurer la maîtrise d ’ouvrage du 
déploiement de la f ibre optique dans les communes non couvertes par les 
opérateurs privés. Il  a aussi  pour vocation d ’ impulser une poli t ique 
publique en faveur du développement des usages numériques et  de leu r 
appropriat ion par le plus grand nom bre. Et,  enfin, de promouvoir les 
métiers et  les  usages du numérique via notamment la formation aux 
publics les plus éloignés de l ’emploi au sein du Hub Numérique Nikola 
TESLA. 
 
Aujourd’hui,  grâce à l ’action du Conseil  Départemental  du Val d ’Oise, 
via son opérateur le Syndicat  Mixte Val d’Oise Numérique, le défi  du 
déploiement de la f ibre optique en Val d ’Oise est  relevé.  
 
Fin 2020,  les 62 communes si tuées en zone dense ont quasiment été 
fibrées à 100 % du fait  de la vol onté du Conseil  Départemental  de 
conventionner, aux côtés de l’Etat et  de la Région Ile -de-France, avec 
les deux opérateurs privés (Orange et  SFR) et  ainsi  de les  obliger à  
respecter leurs engagements de déplo iement.  
 
Les 122 communes restantes ont été couvertes par les init iat ives  
publiques VORTEX et  DEBITEX portées  en maîtrise d ’ouvrage par Val 
d’Oise Numérique. Ainsi  123.000 foyers et  entreprises ont ,  désormais,  
accès au Très Haut Débit  et  une boucle dédiée à « ultra haut débit  »,  
répondant aux besoins spécifiques des adminis trations et  de certaines 
entreprises,  a été étendue à l ’ensemble du Val d’Oise pour desservir  
4.000 si tes publics,  150 zones d ’activités mais aussi  pour permettre aux 
collectivités de déployer leur projet  de vidéo-protection.  
 
Le département du Val d’Oise est  ainsi  le  premier département f rançais 
en passe d’être totalement fibré par la technologie FttH. A  ce t i t re,  la 
Commission européenne a récompensé le déploiement valdoisien par un  
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
European Broadband Awards 2018 dans la catégori e « ouverture et  
concurrence » faisant du Val  d’Oise une référence européenne en 
matière d’accès à Internet pour les ci toyens.  
 
La couverture exceptionnelle et  les taux de pénétration importa nts de ces  
réseaux valdoisiens, mutualisés et  ouverts sans discrimination à tous les 
opérateurs commerciaux, sont la  marque du succès du déploiement de la  
f ibre optique dans le Val d ’Oise mais entraîne des effets collatéraux sur 
les condit ions d ’exploitat ion :  dégradations mult iples et  répétées sur les 
infrastructures, des coûts de remise en état  élevés et ,  su rtout ,  des  
coupures de services  inacceptables  pour  les cl ients grand publ ic ou 
entreprises.  
 
Ces graves dysfonct ionnements sont principalement l iés au  mode 
opératoire de réalisation et  de gestion des raccordements ainsi  qu ’à des 
interventions non conformes que nous souhaitons ici  dé noncer et  
auxquels nous souhaitons promouvoir des  solutions.  
 
Considérant l’urgence de la si tuation pour les Valdoisiens compte tenu 
notamment des nouvelles pratiques (télétravail  entre -autres) et  des 
nouveaux usages qui se sont intensifiés avec la crise sanitaire et  qui  
seront amenés à perdurer  ;  
 
Considérant  que les actes de vandalisme, dont sont victimes certaines 
communes du département ,  sont de plus  en plus nombreux depuis  que le 
réseau de fibre optique est  largement déployé et  que les taux de 
pénétration sont importants  ;  
 
Considérant  que moins de 5 % des incidents déclarés impliquent les  
infrastructures de fibre optique  ;   
 
Considérant  que les  dysfonctionnements constatés sont  principalement 
l iés au mode opératoire de réalisation et  de gestion des raccordements 
des clients f inals assuré par les Opérateurs Commerciaux d’Envergure 
Nationale (OCEN) sous l ’égide de l’Autorité  de régulation des 
communications électroniques, des postes et  de la distr ibution de la 
presse (ARCEP) ;  
 
Considérant  que ce mode opératoire ,  appelé le mode STOC pour  « Sous-
Traitance Opérateur  Commercial  », prévoit  que l’opérateur qui construit  
le réseau sous-traite le raccordement du client f inal  à l’opérateur 
commercial  qui,  lui-même, fait  intervenir une sous-traitance en cascade 
non maîtrisée  ;  
 
Considérant  que le  mode STOC entraîne une multiplici té des 
intervenants sans aucune possibil i té de traçabil i t é et  ainsi ,  une 
fragmentation des responsabil i tés entre les  OCEN, les sous-trai tants et  
les Opérateurs d ’ Infrastructures (OI)  ;  
 
Considérant  que la quasi-totali té des pannes sont générées par des  
interventions non conformes d’ intervenants souvent insuffisamment 
formés et  aux cadences de raccordement anormalement élevées ; 
 
Considérant  que l’OI,  ayant la gestion du réseau, est  rarement alerté des 
incidents créés ou constatés par ces intervenants,  vi a l’édit ion de 
« t ickets réseau »,  ce qui rend plus long et  plus  diffici le le 
rétablissement de la connexion pour le cl ien t  f inal  ;  
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Considérant que ces interventions non conformes et  leurs conséquences 
sont extrêmement préjudiciables pour l ’ image et  la notoriété du Syndicat  
Mixte Val d ’Oise Numérique, de ses partenaires et  plus largement du 
Département  du Val d ’Oise sur lesquels souvent habitants,  co llectivités,  
OCEN et sous-traitants rejet tent injustement la responsabil i té  ;  
 
Considérant  que les  valdoisiens sont de plus  en plus excédés par ces 
incidents de raccordement  ;  que les collectivités valdoisiennes,  
entreprises,  travail leurs indépendants et  télétravail leurs sont fortement 
pénalisés par ces interventions non conformes  ;  
 
Considérant enfin que le Val d’Oise ne peut se  résigner à subir 
d’avantage ce mode opératoire et  ces pratiques non conformes au risque 
de voir son avance terri toria le se fragil iser et  se dégrader  ;  
 
Le Conseil  Municipal  ;   
Après en avoir délibéré ;  
A l’unanimité :  
 
REAFFIRME que le retour à des condit ions normales de maintien des 
infrastructures et  d’exploitat ion du réseau de fibre optique par les OCEN 
représente un enjeu crucial  et  priori taire pour les v aldoisiens, les acteurs 
économiques et  les col lectivités locales ; 
 
DEMANDE une réforme profonde du mode STOC en privilégiant  plutôt ,  
en cas d’ incidents,  une intervention de l ’OI en première intention  ;  cette 
évolution de la réglementation permettrait  une traçabil i t é des  
interventions, de clarif ier les  responsabili tés,  de rédui re le nombre 
d’ interventions non conformes et  de diminuer les délais de remise en 
service ;  
 
DEMANDE , dans le cadre des init iat ives publiques , que les autori tés 
délégantes publiques puissent octroyer des  pénali tés aux OCEN qui ne 
respectent pas  les  procédures réglementaires  et  qu’elles puissent 
refacturer à  ces OCEN les remises en conformité des points de 
branchement dégradés et  les matériels (armoires de rue notamment) 
détériorées par leurs équipes ou leurs sou s-trai tants  ;  
 
RAPPELLE que le  Syndicat  Mixte Val d’Oise Numérique a demandé à  
ses délégataires de  multiplier les contrôles de raccordements et  les 
remises en conformité des armoires de rue pour pall ier à la  non -
déclaration d’ incidents par les intervenants des OCEN  ; 
 
DEMANDE que les  OI mettent en œuvre des mesures techniques 
appropriées permettant  une  plus grande traçabil i t é des interventions à  
l’ issue des expérimentations actuellement menées dans la commune 
d’Argenteuil  ;   
 
RAPPELLE que les communes doivent favoriser la sécurisation des 
abords des armoires de rue (point  du mutualisation) les plus sens ibles 
si tuées sur le domaine public en les intégrant ,  lorsque c’est  possible ,  
dans le périmètre de leur vidéo-protection urbaine ;  
 
RAPPELLE que chaque valdoisiens doit  êt re en mesure d’alerter l’OI 
lorsqu’ i l  constate un incident  ;  c’est  pourquoi,  le Syndicat  Mixte Val  
d’Oise Numérique en partenariat  avec la Poste, a créé ALERTE THD 
95 ;  Prochainement disponible, cette application permettra à chacun de 
signaler des dégradat ions sur  les infrastructures de f ibre optique du Val 
d’Oise ;  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
DEMANDE à l’Etat un ambitieux « Plan d’urgence de professionnalisa-
t ion de la fi l ière fibre optique  » en instaurant,  par exemple, une 
cert if ication réglementaire des intervenants,  cert if ication  nécessaire et 
obligatoire pour pouvoir intervenir sur des inf rastructures  ;  
 
RAPPELLE que dans le Val d’Oise le Hub Numérique Nikola TESLA 
pourrait  devenir un centre de cert if ication agréé afin de former les 
intervenants aux procédures réglementaires d ’ intervention et  aux 
déclarations d ’ incidents ;  
 
DEMANDE SOLENNELLEMENT à Madame la Présidente de l ’ARCEP 
de prendre connaissance de la contribution du Syndicat  Mixte Val d ’Oise 
Numérique en réponse à l’enquête publique de l’ARCEP et  de prendre en 
compte les proposit ions du Syndicat  Mixte Val d’Oise Numérique sur  
lesquelles s ’appuie en partie cette motion ;  
 
DEMANDE SOLENNELLEMENT à Monsieur le Préfet  du Val d ’Oise,  
représentant de l ’Etat en charge de Police des Télécoms,  de prendre un 
arrêté imposant le port  de la chasuble rég lementaire et  la présentation 
d’une carte professionnelle en cas  de contrôle des forces de l ’ordre pour  
tout technicien intervenant sur les infrastructures de fibre optiqu e 
permettant ainsi  d ’ identifier clairement l’entreprise et  de lutter contre 
les interventions sauvages  ;  
 
APPELLE l’Association des Départements de France  (ADF) à  s’emparer 
de ce sujet  sensible et  c rucial  pour l ’attractivité des Départements de 
France, à s’engager  dans ce combat aux côtés des Conseils  
Départementaux concernés car,  si  le Va l d’Oise est  l ’un des tous 
premiers dépar tements à souffrir  de cette si tuation du fait  de son 
déploiement dense et  rapide, nul doute  que d ’autres Départements 
pâtiront de ces inadmissibles incidents,  à mobil ier ses élus et  son 
administrations pour faire en tendre la voix des Départements et  faire du 
maintien des infrastructures et  de l ’exploitat ion du réseau de fibre 
optique une de ses priori tés terri toriales  ; 
 
APPELLE les  parlementaires à modifier par la loi  les  modali tés de 
gestion du raccordement final  F ttH et  de sa  maintenance et  de proposer 
des mesures visant à faire de la f i l ière fibre optique une fi l ière 
exemplaire ;  
 
ADOPTE la présente motion dans les condit ions décrites ci -dessus.  
 
PRECISE qu’une communication sera faite auprès des administr és,  
commerces et  entreprises sur les supports internet  ;  
 
PRECISE que ladite motion sera relayée auprès de l ’ARCEP. 
 
 
Fait  et  délibéré en séance,  les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  
membres présents,  signé après lecture faite.  
 
 
 
 
 #signature# 

Signé électroniquement par : Sylvain
SARAGOSA
Date de signature : 05/07/2021
Qualité : Signature des PDF par M. le
maire de la commune de
Chaumontel


